
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT : ESSONNE 

 

DELIBERATION 23/2024 

De la commune de BOISSY LA RIVIERE 

 

Séance du 19/09/2024 

Convocation : 13/09/2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre et le 19 septembre à 19h30, le conseil municipal régulièrement 
convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de Monsieur, Dominique LEROUX, Maire de Boissy la Rivière. 
 

Présents : Patrice COCHET – Bruno GAUFILLET - Olivier LARCHER – Virginie LAZA – 
Stéphanie LEGRIS - Johanne LEIGNADIER –– Gilles TOURNIER - Dominique LEROUX 
- Robert BECH– Véronique RIAUD - Valérie JUNOT 
 
Absents excusés : Pascal GUERIN - Vincent ROUDAUT 
Retardés : Stéphanie LEGRIS  
A donné pouvoir à : Pascal GUERIN à Dominique LEROUX - Stéphanie LEGRIS à Patrice 
COCHET - Vincent ROUDAUT à Olivier LARCHER 
 
Secrétaire de séance : Olivier LARCHER 
 
Objet : Approbation de la convention de partenariat entre le sdis de l’Essonne et la 
commune relative au soutien financier volontaire apporte par la commune au sdis de 
l’Essonne sur la période 2025-2029 ; 
 
RESUME :     
 
La présente convention partenariale a pour objet de définir les modalités du soutien volontaire 
de notre commune au budget du SDIS 91. Cette participation financière volontariste repose 
sur : 

• Au titre du fonctionnement : une contribution annuelle volontaire de 2 €/habitant au 
bénéfice du SDIS 91, sur la période 2025-2029. 

• Au titre de l’investissement : une éventuelle subvention aux travaux sur les casernements 
dont les modalités et les compensations sur la contribution annuelle volontaire sont 
précisés dans la présente convention. Cette subvention fera l’objet d’une convention 
spécifique dédiée 

 
En contrepartie de ce soutien volontaire, le SDIS 91 apportera à la commune sa contribution à 
l’animation du réseau des adjoints et conseillers chargés des questions de sécurité civile ou des 
élus désignés « correspondants incendie et secours » dont l’élu de la commune fait partie. 
 
 
PIECE JOINTE : 
 
Convention financière de partenariat entre la commune et le SDIS 91 

Mairie de 
 

Boissy La Rivière 
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INFORMATIONS BUDGETAIRES :  
 
Origine  et imputation :  
 
Origine : Budgets primitifs 2025-2026-2027-2028-2029 
Imputation : 
Nature 
 
Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) est placé sous une double autorité, 

celle du président du conseil d‘administration pour le fonctionnement administratif et 

financier et celle de la préfète pour les missions de prévention et la mise en œuvre 

opérationnelle. 

Le SDIS 91 dispose d’une compétence exclusive à savoir la prévention, la protection et la lutte 
contre les incendies et il concoure, avec les autres services et professionnels concernés, à la 
protection et à la lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la 
prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu’aux secours et aux soins d’urgence. 

Dans le cadre de ses compétences, il exerce les missions suivantes : 

• La prévention et l'évaluation des risques de sécurité civile ; 

• La préparation des mesures de sauvegarde et l'organisation des moyens de secours ; 

• La protection des personnes, des animaux, des biens et de l'environnement ; 

• Les secours et les soins d'urgence aux personnes ainsi que leur évacuation, lorsqu'elles : 

o Sont victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes 

o Présentent des signes de détresse vitale 

o Présentent des signes de détresse fonctionnelle justifiant l'urgence à agir. 

En 2023, sur l’ensemble des communes du territoire Essonnien, les sapeurs-pompiers répartis 
dans 50 centres d’incendie et de secours ont ainsi réalisé 258 interventions en moyenne par 
jour, représentant une action de secours toutes les 6 minutes. Lors de ses opérations, tous les 
moyens humains et matériels du SDIS 91 sont placés sous l’autorité du directeur des 
opérations de secours (DOS), fonction dévolue, de par ses pouvoirs de police, au maire, à 
l’exception de ceux de la préfète notamment en cas de crises dépassant le périmètre d’une 
commune ou d’activation d’un plan de secours.  

Pour faire face aux risques actuels, émergents et à venir, le SDIS 91 dispose d’un document 

prospectif et stratégique dénommé Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des 

Risques (SDACR) 1 2023-2028 arrêté par le préfet de l’Essonne, en date du 13 avril 2023, 

après approbation par le conseil d’administration du SDIS 91 en séance du 3 février 2023. Les 

besoins humains et matériels qui en découlent font l’objet de plans pluriannuels en matière de 

recrutement, formation, volontariat et investissement s’agissant des véhicules, du matériel et 

des bâtiments. 

 

Si les contributions des communes et du département au budget du SDIS 91 constituent des 

dépenses obligatoires, la moyenne annuelle pour les communes en Essonne s’établit à 7 
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centimes par habitant contre 31,04 euros pour les 21 SDIS de catégorie A disposant d’une 

population > 900 000 habitants.  

 

Ainsi, afin d’assurer et de garantir des secours équitables et de qualité sur tout le territoire, et 

de poursuivre la mise en œuvre des objectifs du SDACR, les communes ont été sollicitées 

pour apporter un soutien volontaire au budget du SDIS 91, en complément de la contribution 

obligatoire actuelle. 

 

Le cas échéant, un soutien volontaire en investissement pourrait être sollicité, en appui de 

l’engagement fort et déjà existant exercé par le conseil départemental, lors de travaux de 

réhabilitation dans les centres d’incendie et de secours (CIS) territorialement concernés. 

 

Ce soutien à l’investissement permettra d’améliorer les conditions organisationnelles et 

fonctionnelles des CIS notamment sur les aspects de féminisation, de mixité des effectifs et de 

lutte contre la toxicité des fumées. Par ailleurs, cet accompagnement financier des communes 

permettra de développer et de favoriser l’accueil des mineurs jeunes sapeurs-pompiers 

contribuant aux projets sociaux, solidaires et associatifs de la commune. 

 
 

Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu  le Code de la Sécurité Intérieure notamment les articles L742-1 et 2 ; 

Considérant  que les moyens humains et matériels lors d’opérations de secours sur la 
commune sont directement placés sous l’autorité du Maire, directeur des 
opérations de secours, 

Considérant  la nécessité de poursuivre la mise en œuvre des objectifs du schéma 
départemental d’analyse et de couverture des risques (SDACR) 2023-2028 et des 
plans pluriannuels afférents, 

Considérant le besoin d’assurer, de garantir des secours équitables et de qualité ainsi que le 
besoin de couvrir les risques actuels, émergents et futurs du territoire Essonnien, 

Considérant le besoin de soutenir financièrement le SDIS 91 en appui de l’engagement du 
conseil départemental et en complément de la contribution communale 
obligatoire,  

Considérant que la commune s’est portée volontaire dans ce partenariat, 

Considérant la contrepartie du SDIS 91 à ce soutien volontaire et l’octroi d’un label « Ville 
partenaire et engagée pour les sapeurs-pompiers de l’Essonne – SDIS 91 »  

Considérant la contribution obligatoire limitée à 7 centimes par habitant de la commune ou 
15 euros annuels* contre 31,04 euros par habitant pour les SDIS similaire classés 
en catégorie A en 2024, 

Vu l’avis de la commission des finances  

Vu  le rapport de Monsieur le Maire, 

Vu  la convention annexée, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE 
 

APPROUVE  à l’unanimité des présents et représentés, la convention de partenariat entre le 
SDIS 91 et la commune et ses modalités financières et de mise en œuvre. 

APPROUVE à l’unanimité des présents et représentés, la dépense au budget primitif sur les 5 
prochaines années couvrant les exercices 2025, 2026, 2027, 2028 et 2029. 

AUTORISE  à l’unanimité des présents et représentés, le Maire à signer ladite convention et 
tout autre document relatif à la convention de partenariat. 

 
Nombre de membres :  
En exercice : 13 
Qui ont pris part à la délibération : 13 
Pour : 13 
Contre : 00 
Abstention : 00 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
Fait à Boissy la Rivière 

 
 


